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Surblouse ou tablier 

 

 

 

 

 

 



        

       

LES PRECAUTIONS STANDARD 

 
  4. SURBLOUSE OU TABLIER 

Si risque de projections de liquides biologiques 

À usage unique par patient 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1. HYGIÈNE DES MAINS                

 

 

 

 

 

 

 

 

2. GANTS  

 

 

 

 

 

 

 

 

3. MASQUE ET LUNETTES 

    OU MASQUE À VISIÈRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

5. DISPOSITIFS MÉDICAUX 

   ET MATÉRIEL 

 

 

 

 

 

 

 

 

6. LINGE 

 

 

 

 

 

 

 

 

7. DÉCHETS  

 

 

 

 

 

 

 

 

8. ENVIRONNEMENT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

9. PROTECTION  

    DU PERSONNEL 

 

 

 

 

 

 

 

 

10. PROTECTION  

      DES PATIENTS 



        

 

Points importants 

Indication au port d’une surblouse ou d’un tablier : 

- Protéger sa tenue professionnelle lors de risques de projections 

de liquides biologiques (lors de soins ou de 

nettoyage/désinfection). 

 

La surblouse ou le tablier doivent être : 

- Portés uniquement  sur le lieu même de soin, avec toutes les 

attaches lacées. 

- Changés :  

o Immédiatement si la surface interne est mouillée 

o Avant un soin aseptique 

o Entre deux patients 

 

Une fois enfilés, ils ne doivent pas être manipulés pour accéder à du 

matériel stocké dans la tenue professionnelle (stéthoscope, solution 

hydro-alcoolique, stylo etc.) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 L’utilisation d’un tablier lors de l’aide à la douche du patient ne 

constitue pas une indication selon les Précautions Standard. 

 

 

 

 

La surblouse ou le tablier 

sont à  

USAGE UNIQUE 



        

Technique pour l’enfilage de la surblouse ou du 

tablier 

 

Technique pour le retrait et l’élimination de la 

surblouse ou du tablier 
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